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INTERVENTION DE JEAN-MICHEL BOUCHERON 

DEPUTE D’ILLE ET VILAINE 

RESPONSABLE DES QUESTIONS DE DEFENSE AU GROUPE SOCIALISTE 

 

 

MERCREDI 20 MARS 1996 

DEBAT D’ORIENTATION SUR LA POLITIQUE DE DEFENSE 

 

 

Monsieur le Président, 
Monsieur le Premier Ministre, 
Monsieur le Ministre, 
Mes Chers Collègues, 
 
 
Comme pour le projet de réforme de la sécurité sociale, le 

Parlement est appelé à débattre avant de connaître les intentions précises 
du Gouvernement. J’imagine que Monsieur le Premier Ministre pense 
que la méthode a fait ses preuves. Débat d’orientation à l’Assemblée 
pendant que l’on prépare les vraies décisions ailleurs, pour les asséner au 
pays à l’aide d’une énorme opération médiatique. 

 
4 débats sont imbriqués : stratégie, loi de programmation 

militaire, service national, plan d’accompagnement économique. Le 
Gouvernement donne l’impression de vouloir occuper le terrain 
médiatique sur ces sujets comme pour éviter que l’on ne parle d’autre 
chose, la politique économique et sociale, le chômage, le mal-être des 
français.  

 
Bien qu’une réforme s’impose, celle-ci n ’était pas une 

priorité de transformation de la société française. Pourquoi décréter 
aujourd’hui l’urgence alors que cette semaine vous êtes jour pour jour au 
pouvoir depuis 3 ans et pour 2 années encore. Je ne conteste pas la 
nécessité de nouvelles orientations, mais l’application de celles-ci 
demandera plus de temps que vous le pensez si l’on veut éviter les 
traumatismes. 
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 Mais le texte préparé par le Gouvernement existe. Il doit être 

pris en compte sérieusement et objectivement. Il y a un certain nombre 
d’orientations qui peuvent rencontrer notre accord, d’autres moins, 
d’autres pas du tout. Disons-le d’emblée : le projet que vous nous 
présentez ne sera pas appliqué en l’état. Ni ses modalités, ni son rythme, 
ni les moyens disponibles n’appartiennent au domaine de la crédibilité. 

Bien que ce ne soit pas le centre du sujet, l’incohérence la 
plus spectaculaire réside dans le débat sur le service national. Il y a 18 
mois, Monsieur le Premier Ministre et vous, Monsieur le Ministre, avez 
voté une loi de programmation militaire maintenant la conscription.  

Le Président de la République lui-même, qui avait voté ce 
texte, a annoncé hier le maintien du service militaire adapté dans les 
DOM. L’un de vos Ministres a annoncé dimanche l’affectation de 2 000 
appelés supplémentaires pour la sécurité dans les écoles et en même 
temps on nous annonce la transformation de notre armée en une armée 
de métier. 

 Les Maires et les Préfets sont priés de se prêter au jeu d’un 
débat qui aura lieu partout, sauf bien curieusement, dans les armées 
elles-mêmes. Pourquoi donc ? Ne serait-ce pas l’occasion ou jamais de 
les laisser s’exprimer librement !  Mais nous aurons l’occasion de 
reparler de ce sujet.  
 

Le texte adressé par le Ministre de la Défense aux 
Parlementaires ne permet pas toujours de connaître votre pensée exacte 
sur des sujets aussi essentiels que l’OTAN, le nucléaire, la projection, la 
protection, la planification. Autant de sujets où les volontés 
gouvernementales méritent d’être clarifiés. On nous avait annoncé 
l’heure  des grands choix. Où sont-ils ? 
 

 En ce qui concerne l’OTAN, je ne critique pas la plus grande 
participation de la France au sein de cette instance, d’autant plus que ce 
mouvement avait été déjà engagé lors de la gestion précédente. Encore 
faut-il dire ce que nous allons y faire. Encore faut-il dire que nous y 
allons pour promouvoir l’idée de défense européenne. 

 
 Le manque de lisibilité de l’action gouvernementale dans ce 

domaine est extraordinaire puisqu’à l’intérieur de notre pays comme à 
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l’extérieur, chacun est persuadé que nous avons purement et 
simplement réintégré l’organisation militaire sans contreparties. Au fait, 
Monsieur le Ministre, quelles contreparties avez-vous obtenues à ce 
geste significatif  ?  

Dans le texte qui nous est soumis, on mêle l’OTAN à 
d’éventuelles interventions lointaines. Le Gouvernement envisagerait-il 
que l’OTAN puisse être utilisée comme telle, en dehors de la zone 
Europe, ce qui nous mettrait en position de supplétif de l’armée 
américaine. Là encore certains formules sont dangereuses. 

 
Pour ma part, je souhaiterais que la position française soit 

clairement affichée. L’OTAN doit être un deuxième lieu de débat à côté 
de l’Union Européenne pour promouvoir un pilier européen de défense, 
pour l’organisation dans premier temps d’un système de forces 
séparables mais non séparées conçu pour aboutir dans un deuxième 
temps à un système de forces intégrables mais non intégrées. C’est pour 
moi la condition absolue de cette participation. 

 
Concernant le nucléaire et la doctrine de dissuasion, 

admettons tout d’abord que la décision du gel du HADES et de l’arrêt de 
production de matières fissiles à Marcoule et Pierrelate était une décision 
prise il y a bien longtemps par François Mitterrand lui-même. Je suis 
heureux que vous les confirmiez.  

Quant à la doctrine elle-même, la notion de dimension 
européenne  accrue de la dissuasion et son caractère concerté est un faux 
débat qui ne peut aboutir qu’à la confusion.  

Il faut clairement dire que notre force de dissuasion participe 
à la sécurité collective de l’Europe, mais elle ne doit pas être présentée 
comme une protection de rechange à un parapluie nucléaire américain 
dont l’éventuel fonctionnement politique inspire de plus en plus de 
doutes. N’obligeons pas certains de nos partenaires européens à briser un 
mythe qu’ils ne veulent pas briser. 

 
Je suis pour ma part un adepte de la dissuasion par constat car 

c’est la seule approche susceptible d’être acceptée par tous.  
Constat qu’il existe deux forces de dissuasion française et 

britannique en Europe.     Constat qu’aucune menace majeure 
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de cette intensité ne peut atteindre fondamentalement un de nos pays 
sans que les autres ne soient totalement concernés.           

Conclusion  : en cas de menace de ce niveau les responsables 
politiques  sauront dialoguer pour apporter la réponse qui convient. Tout 
essai de formalisation de ce processus affaiblit la dissuasion et ne 
présente d’intérêt que pour les organisateurs de colloques. 

 
Vous faites cependant apparaître un curieux  et nouveau 

missile :  le M51. Evidemment plus sophistiqué et plus puissant que le 
M5, puisqu’il s’appelle 51, sinon vous l’auriez nommé le M49. A-t’on 
besoin, si c’est bien votre projet, de dépenser des dizaines de milliards 
de francs pour atteindre les îles Hawaï et leur environnement immédiat ! 
Je pense que nous quittons sur ce point précis la doctrine de la stricte 
suffisance. Pour ma part je ne saurais approuver des dépenses de ce 
genre. 

A n’en pas douter aucune économie substantielle ne sera 
réalisée sur la part nucléaire de nos dépenses. Et sauf habile présentation 
comptable, nous en verrons augmenter la proportion dans nos budgets. 
Pourtant est-ce bien toujours la priorité ? Est-ce bien raisonnable ? 
 

En ce qui concerne l’objectif de projection, votre texte 
Monsieur le Ministre nous dit que nos premières lignes de défense se 
trouveront loin de nos frontières, en précisant tout de même que cette 
ligne peut se situer en Europe ou hors d’Europe. Voilà une définition qui 
laisse de la marge. N’est-il pas cependant imprudent d’affirmer de telles 
hypothèses. La Bosnie et la Méditerranée ne se trouvent-elles pas plus 
proches de nous que l’ancienne ligne Oder-Neisse ?  

L’organisation de notre défense doit être efficace pour les 30 
ans qui viennent, ayons l’humilité les uns et les autres de ne faire aucune  
météorologie à long terme, ne faisons aucune impasse dans le domaine 
de notre sécurité. 

J’approuve l’idée d’une organisation modulaire de l’armée de 
terre selon les deux hypothèses de projection de 50 000 hommes ou de 
30 000 plus 5 000 avec l’appui d’une centaine d’avions de combat. Cet 
objectif est directement tiré du plan de réforme initiée par Pierre Joxe. 

 
Pour l’aspect protection, vous affirmez que la sécurité 

intérieure du pays serait assurée dans les mêmes conditions 
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qu’aujourd’hui. Avec une réduction du format de l’ordre d’un tiers, ce 
serait quand même étonnant. Evidemment, la couverture en hommes ne 
pourra pas être la même et en cas d’atteinte à notre sécurité intérieure.  

 Il y aurait fort à parier en raison de probables insuffisances, 
que Paris et la province ne seraient pas traitées de la même façon. Et 
comme vous ajoutez qu’en cas de crise majeure les armées prêteraient 
leur concours au fonctionnement régulier des pouvoirs publics, 
j’imagine mal avec quels effectifs vous pourriez tenir un tel  
engagement.  

Il faut pouvoir organiser rapidement, en quelques jours, un 
système de défense civile global et puissant pour faire face aux menaces 
qui contourneraient notre force de dissuasion et nos forces classiques. 
Vous êtes bien placé, Monsieur le Premier Ministre, que cette probabilité 
de risques pour l’avenir est sans doute la plus forte. 

 
Quant à la planification, qui dites-vous doit éclairer l’avenir 

pour 20 ans,  si j’en approuve l’idée, j’ai bien peur qu’elle ne ressemble 
à une lettre au Père-Noël. On risque d’y inscrire ce que l’on aura promis, 
et que l’on sait dès aujourd’hui ne pas pouvoir tenir. Il y a là encore fort 
à parier que le deuxième porte-avions du groupe aéronaval, et le 
quatrième sous-marin de la FOST apparaissent dans cette liste de voeux 
plutôt que dans la loi de programmation. Nous le saurons dans quelques 
semaines. 

 
Cette remarque me permet la transition vers l’aspect 

financier. Dans ce domaine je veux dire ici que le Gouvernement  n’est 
pas crédible. Mes Chers Collègues, nous discutons d’une réforme qui ne 
pourra en aucun cas être appliquée dans les conditions annoncées par le 
Gouvernement.  

 Dans ce domaine aussi le Président de la République a 
beaucoup promis et à beaucoup de gens. Nous savons qu’au total près de 
70 000 emplois sont en cause. Ils seront paraît-il reconvertis. J’imagine à 
l’écoute de certains discours les responsables gouvernementaux pris de 
vertiges. Vous devez, Monsieur le Premier Ministre tenir les promesses 
du Président et vous ne le pouvez pas. 

 
Vous annoncez la disparition d’une cinquantaine d’unités 

avec un accompagnement financier, un financement des reconversions et 
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le développement des activités civiles. Le Président a dit qu’il 
s’engagerait personnellement pour chaque cas. Vous annoncez le 
dégagement en douceur de 15 000 cadres grâce à des incitations 
financières. Vous envisagez le reclassement d’officiers et de sous-
officiers dans la fonction publique. J’entends d’ici l’enthousiasme des 
autres Ministres du Gouvernement.  

Sur le plan industriel, vous annoncez un plan économique et 
social d’accompagnement de façon à aider aux restructurations, 
recapitalisations, reconversions. 

 
 Si l’on fait une synthèse rapide et optimiste, je dis bien 

optimiste, de vos engagements, dans le domaine industriel les 
suppressions d’emplois annoncées ne pourront nécessiter moins de 20 
milliards de francs d’accompagnement.  

Les recapitalisations d’entreprises ne pourront s’élever à 
moins de 20 milliards de francs.  

Les reconversions à 5 milliards de francs. L’armée de métier 
à 5 milliards de francs supplémentaires par an. Et je n’ai pu chiffrer le 
coût des incitations aux dégagements des cadres et de compensations à 
la mobilité.  

Coût total : 50 milliards de francs au minimum. Vous avez 
annoncé que ces différentes dépenses seront alimentées en dehors d’un 
budget de la défense lui même en décroissance de 20 milliards. Voilà 
l’impossible équation de votre projet. 

Bien évidemment au -delà des hésitations conceptuelles, vous 
avez pris conscience de cette lacune rédhibitoire. Et je dirais que l’on 
commence à voir discrètement poindre des débuts de solutions.  

Certaines reconversions seraient financées directement par les 
grandes entreprises. Avec quel argent ?  Avec quel processus décisionnel 
? Mystère. Et puis comme toujours on se retourne vers l’autre 
contribuable, le contribuable local et l’on appelle les collectivités 
territoriales à payer. Elles sont déjà dans une situation financière 
difficile, mais que les Présidents de Conseils Généraux, Régionaux et les 
Maires soient prévenus ici :  qu’ils préparent leurs budgets, ils vont être 
mis à contribution.  

 
Mais au fait, Monsieur le Ministre, quels sont les sites 

industriels qui vont être fermés ? 30% de baisse de chiffre d’affaires, 
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cela fait beaucoup de restructurations, 10 000 emplois par an dites-
vous. De bien mauvaises langues disent déjà que tout sera préparé dans 
le secret pour être annoncé en 1998. Curieusement, le mois n’est pas 
précisé. Est-ce que ce sera la veille ou le lendemain des élections 
législatives ? Chacun connaît évidemment la réponse.  

Je pense que c’est un mauvais calcul car tout le monde 
imaginera que c’est chez lui que tombera le couperet et ainsi 
l’inconvénient électoral que vous avez voulu éviter se transformera en 
une psychose dont vous ne pourrez sortir. 
 

J’ajoute par ailleurs qu’il est pathétique de voir les 
représentants du Gouvernement tenter d’expliquer que Thomson sera 
privatisée sans être démantelée, ce qui évidemment ne sera pas la réalité, 
et qu’il est curieux de voir le Gouvernement tellement embourbé dans 
son projet de fusion Aérospatiale-Dassault que je suis certain que le 
Ministre de la Défense, dans ses rêves les plus fous, regrette amèrement 
que la société Dassault ne soit pas aujourd’hui nationalisée. 
 

Monsieur le Ministre au-delà des grandes incertitudes 
doctrinales qu’affiche votre Gouvernement, vous savez aussi bien que 
moi que ce projet par son ampleur et par sa brutalité ne pourra pas être 
appliqué dans les délais annoncés par le Président de la République. La 
faiblesse des moyens disponibles va amener d’immenses déceptions. 
 

Sur le fond, vous l’avez compris, Monsieur le Premier 
Ministre, nous critiquons certaines orientations et certaines imprécisions, 
mais les objectifs que vous présentez ne sont pas tous contestables. 
Heureusement d’ailleurs pour la continuité de la politique de défense de 
la France. Mais ces objectifs sont tous programmés dans des délais 
intenables comme si intuitivement vous étiez convaincu de manquer de 
temps. 

 
Jamais une réforme de notre défense n’a nécessité un tel 

accompagnement social. L’attention que l’on doit aux hommes me 
semble absente de ce projet. 

 
Une fois de plus la méthode est en cause. Il est temps de 

cesser de brutaliser la société française. 
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